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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Elections municipales
Question écrite n° 42448

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson demande a M. le ministre de l'interieur de bien vouloir lui preciser si un employe d'une
association paramunicipale est eligible au conseil municipal de la commune dont depend cette association.

Texte de la réponse

Les conditions d'eligibilite et les ineligibilites au mandat de conseiller municipal sont fixees par les articles L. 228
a L. 236 du code electoral. Ces dispositions n'edictent aucune ineligibilite de principe a l'encontre des personnes
employees par des associations, quelle que soit la nature de celles-ci. Cette position a ete rappelee dans un
avis rendu par le Conseil d'Etat le 5 juin 1962. Il convient neanmoins d'envisager deux cas particuliers de nature
a nuancer cette reponse de principe. En premier lieu, il s'agit du cas de l'employe d'une association qui serait
remunere directement sur le budget communal : il tomberait alors sous le coup de l'ineligibilite edictee par
l'avant-dernier alinea de l'article L. 231 du code electoral qui interdit aux agents salaries communaux d'etre elus
au conseil municipal de la commune qui les emploie. La prudence s'impose en outre lorsque l'employe est
remunere par l'association si celle-ci tire tout ou partie de ses recettes de subventions communales : la
jurisprudence semble moins clairement fixee dans cette hypothese, mais des decisions d'annulation sont
intervenues, notamment quand les subventions representent le plus clair des ressources de l'association. En
second lieu, le 6/ de l'article L. 231 du code electoral rend ineligibles au conseil minicipal des communes dans le
ressort desquelles ils exercent ou ont exerce depuis moins de six mois leurs fonctions les comptables des
deniers communaux et les entrepreneurs de services municipaux. Les employes d'une association qui auraient
cette qualite seraient par la-meme ineligibles. Il convient enfin de rappeler que le juge de l'election se prononce
au cas par cas sur l'existence et la nature des liens qui peuvent unir une personne a une commune et la placer
eventuellement dans un cas d'ineligibilite prevu par l'article L. 231.
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